
 

 

 

 

 

 

Fiche Insertion professionnelle 

Master Mention LETTRES – ENS de Lyon 

Conformément aux missions qui lui sont confiées par l’État par décret, l’ENS de Lyon offre 
« une formation d’excellence à des élèves et à des étudiants se destinant aux différents 
métiers de l’enseignement et de la recherche dans l’espace européen de l’enseignement 
supérieur et de la recherche » et concourt « à la formation, par la recherche, des cadres 
supérieurs de l’administration et des entreprises françaises et européennes ».  

Le cursus des étudiants et étudiantes de master de l’ENS de Lyon se déroule majoritairement 
en 4 ans dans le diplôme de l’ENS de Lyon qui cadre la formation normalienne à et par la 
recherche. La validation d’un master tourné vers les métiers de la recherche fait partie des 
obligations de validation du diplôme de l’ENS de Lyon. Outre les normaliens et normaliennes 
admis en master dans le cadre de ce diplôme, l’ENS de Lyon accueille aussi des auditeurs et 
auditrices qui rejoignent le master uniquement (M1+M2, M2 ou M2FEADéP).  

La 2e année de master se positionne en général en 3e année du diplôme de l’ENS de Lyon 
pour les étudiants dont le projet ne passe par l’agrégation ou en 4e année après une année de 
M2 FEADéP et de présentation de l’agrégation. Dans le premier cas, la poursuite d’études à 
12 mois pour les étudiants est une suite logique du cursus en 4e année du diplôme ENS 
(formation complémentaire ou année de Projet Long de Recherche conduisant à la 
candidature à un contrat doctoral). Elle permet de finaliser le projet professionnel de l’étudiant, 
avec un accompagnement individualisé par un tuteur, membre de l’équipe pédagogique, tout 
au long de la scolarité.   

Méthodologie et collecte de l’information 

Le devenir professionnel ou la poursuite d'études sont connus des équipes qui proposent un 
accompagnement individualisé des étudiants. Ceux-ci remplissent chaque année un plan 
d'études qui permet de savoir ce qu’ils feront l’année suivant l’obtention du M2 (poursuite 
d’études à l’ENS ou formation complémentaire dans un autre établissement, ou sortie d’école) 
et comprend une rubrique "projet de carrière". Les lauréats de contrats doctoraux spécifiques 
normaliens (financés sur 3 années) sont connus, de même que les lauréats à l'agrégation qui 
choisissent d'enseigner dans le supérieur. Il est parfois plus difficile de connaître le devenir 
des étudiants qui suivent d'autres voies professionnelles après une formation complémentaire 
mais les effectifs étant réduits, les enseignants ont souvent connaissance du devenir de leurs 
étudiants et d’autre part, les réseaux sociaux permettent en général de savoir ce qu'ils sont 
devenus.  

Des enquêtes sont menées parallèlement à l’échelle de l’ENS. Les résultats des dernières 
enquêtes ne sont pas encore connus à la date du 31 mars 2025. 
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Résultats : types d’insertion professionnelle 

1. Le contrat doctoral 

M2 2022 > 22 doctorants 

M2 2023 > 10 doctorants (dont 1 à l’étranger) 

M2 2024 > 16 doctorants (dont 1 à l’étranger) 

 

2. L’agrégation de Lettres modernes 

2022 : 15 admis 

2023 : 22 admis 

2024 : 22 admis 

Parmi ces agrégés, un grand nombre obtiennent chaque année un contrat doctoral et sont 
alors détachés de l’enseignement secondaire pour la durée de leur contrat doctoral. Les autres 
enseignent dans le secondaire, dans des conditions variables (du collège aux CPGE). 

 

3. Autres filières de la fonction publique 

Dans le cadre du contrat qui les lie à la fonction publique, les élèves normaliens de Lettres 
peuvent choisir d’être titularisés par d’autres concours que ceux de l’enseignement et de la 
recherche (bibliothèques, patrimoine, INSP, INET…) ou d’occuper d’autres postes dans la 
fonction publique (chargés de mission dans les ministères, vacations…). 

 

4.  Autres carrières 

Parmi les étudiants diplômés (non soumis pendant leur formation à l’engagement décennal), 
outre les métiers de l’enseignement et de la recherche, on relève parmi les orientations 
professionnelles : édition, médiation culturelle, radio, création… 


